
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 NOVEMBRE 2022 

******************* 

Convocations adressées le 18 novembre 2022 
 

******************* 

ORDRE DU JOUR :  
 

- Attribution marché réfection de la toiture de l’Ecole 

- Attribution logement n°3 à l’Ecole 

- Versement de la subvention USV – 2ème part 

- Ouverture crédits pour le budget 2023 

- Infos et questions diverses 
 

 

L’an deux mil vingt-deux le vendredi vingt-cinq novembre, le Conseil Municipal légalement convoqué 

s’est réuni à la mairie en séance ordinaire à dix-neuf heures trente minutes, sous la présidence de Mme Aline 

GALLY, Maire. 
 

Etaient présents : M. Francis PARENT, Adjoint ; 

Mmes Brigitte BARBIER, Sandra FEVRE, Séverine GIORZA, Isabelle DOMINJON ; 

 Mrs Bruno BROUSSEAU, Pascal FEVRE 
   

Absents excusés : M. Vincent AHÜ (pouvoir à Aline GALLY), Yves POMMIER (pouvoir à Bruno 

BROUSSEAU) 

Absents : Mr Mickaël BROUSSEAU 

Secrétaire : Mme Séverine GIORZA 
 

 
 

ATTRIBUTION MARCHE REFECTION DE LA TOITURE DE L’ECOLE : 
Visa Préfecture le : 

 

Le Maire présente au Conseil Municipal le rapport d’analyse des offres établi par le bureau 

d’architecte KREA et après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’attribuer le marché 

aux entreprises suivantes selon les lots :  

- Lot 1 – Echafaudage : à l’entreprise SAS EVEREST ECHAFAUDAGES pour un montant de 

21 440 € HT 

- Lot 2 – Charpente – couverture : à l’entreprises SERI pour un montant de 167 729.38 HT soit 

avec l’option petites tuiles et habillage en zinc des jouées de lucarnes 

- Lot 3 – Menuiserie : Entreprise VME pour un montant de 5 042.40€ HT soit avec l’option 

ouverture des vantaux en oscillo-battant 
 

ATTRIBUTION LOGEMENT N°3 - ECOLE : 
Visa Préfecture le : 

 

Suite au rapport de la Commission logement, le Conseil Municipal décide d’attribuer le logement n°3 

à l’Ecole à M. Ionut Daniel FILIP et Mme Mirela Florentina CORNEANU à compter du 1er novembre 2022. 
 

 

VERSEMENT SUBVENTION USV – 2ème part : 
Visa Préfecture le : 

 

Suite aux modalités de versement de la subvention à l’USV, décidées depuis 2021, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité, se prononce favorablement au versement de la 2ème part de subvention soit 1000.-€ 

restant. 
   

OUVERTURES DE CREDITS AVANT VOTE DU BP 2023 : 
Visa Préfecture le : 

Le Maire présente au Conseil Municipal les prévisions de travaux pour 2023 nécessitant l’ouverture de 

crédits avant vote, à inscrire sur le Budget Principal 2023 : 

• Logiciel transposition M57 et module sauvegarde  – C/21838 2 500.- € 

• Achat d’une relieuse  – C/2184 250.- €  

• Menuiserie logements école – C/21318 5 600.- €  

• Réfection toiture école et échafaudage – C/21312 80 000.- € 

 



 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide l’ouverture des crédits détaillés ci-dessus d’un montant 

de 88 350 € TTC pour l’exercice 2023, dit que ces crédits seront inscrits sur le Budget Principal 2023, autorise 

le Maire à engager les dépenses correspondantes et à signer tout document relatif à cette décision et à son 

application. 
 
 

INFOS ET QUESTIONS DIVERSES  
 

 3CVT – Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) : Le Conseil Municipal 

accepte, à l’unanimité, la révision des montants d’attributions de compensation pour les communes 

suivantes à compter de 2023 : 

-  Beines :  87 066 € 

- Courgis :  84 491 € 

- Lichères-près-d ’Aigremont : 63 449 € 

 

 Acceptation des chèques Groupama : Le Maire fait part au Conseil Municipal que suite à la croix 

endommagée située Rue de Besançon, l’assurance prend en charge 2 336.- € et les 100 € de franchise 

 Le Conseil Municipal, après délibération, accepte les chèques de Groupama à l’unanimité. 

Un devis a été demandé à l’entreprise MARSHALL Olivier pour une stèle maçonnée. 

 

 Devis GCTP : Le Maire présente au Conseil Municipal les devis reçus de l’entreprise GCTP pour les 

travaux suivants : 

o Reprise égout ruelle à Loiseau / Rue Haute : 3 163.70 € HT 

o Installation barrière rue de Besançon : 3 401.98 € HT 

Le Conseil Municipal après délibération, à l’unanimité, accepte les devis de l’entreprise GCTP pour 

les travaux cités ci-dessus. 

 
  
 Rue de Breuil : Le Maire propose aux Conseillers l’installation d’un sens interdit sauf aux engins 

agricoles. Les Conseillers acceptent la proposition du Maire. 

 Vœux du Maire : Le vendredi 6 janvier 2023. 

 

 

 

 La séance a été levée à 21h10.        

 

 

A Varennes, le 28 novembre 2022 

 

 

Le Maire, 

 

 

Aline GALLY 


